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Commune 05-2015 Réunion du Conseil Municipal 
COMPTE – RENDU Le 12 septembre 2015 à Noroy-le-Bourg  

 

L’an deux mille quinze le 12 septembre  11 heures 30, le Conseil Municipal  de NOROY 
LE BOURG  s’est réuni au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous 
la présidence de  Monsieur Raymond KANY, Maire. 
Étaient présents :  Ms : R.KANY, Y.ALTMEYER, J.Pierre BONVALOT, L.HEZARD, Gilles 
BERNARD, Roberto LOURENCO, Reynald GUYOT. 
Absents excusés :  Mathieu LIGEY, (donne pouvoir à Raymond KANY), Julie FAIVRE 
(donne pouvoir à Roberto LOURENCO), Bruno CARTERET (donne pouvoir à Yves 
ALTMEYER) D.PY, 
M. Roberto LOURENCO a été élu secrétaire, fonction qu'il a accepté. 
 

1°) Tarif affouage  2015/2016  
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de maintenir à 
50,00 € la taxe d’affouage pour l’exercice 2015/2016 

 
2°) Cotisation 2015 – Mission locale du bassin d’em ploi de Vesoul  
 
La Mission Locale d’Emploi du Bassin de Vesoul sollicite la cotisation pour l’année 2015 
qui s’élève à 1,1 €/habitant soit pour la commune de Noroy-le-Bourg la somme de 544,50 
€. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte de verser cette cotisation. 

 
  3°) Encaissement chèque Assurance GROUPAMA  

 
Une vitre de la salle polyvalente a été changée à la suite d’un bris. Le montant de la 
facture s’élevant à la somme de 141.60 € a été pris en charge en totalité par notre 
assureur Groupama. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise le Maire à 
encaisser le chèque correspondant à cette somme. 
 
 
4°) Décision modificative n°2  
 
Une décision modificative doit être prise pour l’encaissement du prêt accordé par la 
BPBFC d’un montant de 413 000 €. 
 
Ce prêt va permettre de rembourser 350 000 € de crédits pour les travaux du 
lotissement St. Barbe et le restant sera affecté au paiement de la réfection de la 1ère 
tranche de travaux pour la toiture de la mairie. 
 
 
 
 
 Fin de séance 12 heures 30 


